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Infos : 450 -224-2105 ou garedeprevost@yahoo.ca
www. inter-actif. qc. ca/garedeprevost

Juillet sur le quai

Il est possible
de vivre sans drogues

NArCOTIQuES
ANONYmES
514-249-0555

1 800-879-0333
www.naquebec.org

dErNIEr
ArrET

vendredi 20h/chaque semaine
à la gare de Prévost

Ce mois-ci nous vous présentons
jusqu’au 26 juillet les œuvres d’Anita
Baghjajian-Duquette (acryliques,
pastel sec, et émaux sur cuivre) qui
utilise avec talent, différents
médiums pour exprimer ses émo-
tions et nous les faire partager.

Puis, nous accueillerons le 14e

Symposium de peinture qui cette
année se déroulera du 27 au 31 juil-
let, alors qu’une centaine d’artistes
viendront nous proposer leurs
œuvres. Une belle sortie à faire, nos
artistes exposent en plein air le long
de la piste et seront heureux de com-

menter vos œuvres pour vous.
Une pensée toute particulière pour

notre vice-président, Élie Laroche,
un bénévole de la première heure lors
de la rénovation de la gare, qui se bat
actuellement contre la maladie.

Nous lui souhaitons de sortir bien
vite de l’hôpital pour pouvoir aller
revoir sa chère Gaspésie, et venir faire
des mots croisés sur le quai, avec
nous, avec vous…

Enfin, pour le plaisir des oreilles
cette fois, la gare de Prévost accueil-
lera le groupe Hot Rod Félix

Classique Rock, le samedi 6 août,
13h pour vous faire danser sur des
airs bien connus.

Catherine Baïcoianu 

Le soleil cuisant est au rendez-vous et c’est un peu de
fraîcheur que cyclistes et marcheurs viennent chercher
sur le quai ou sous les ventilateurs de la salle d’exposi-
tion. Nos jeunes étudiantes Magen et Sara-Maude vous
accueilleront avec le sourire et des boissons rafraîchis-
santes ou un bon café.

PROMULGATION

AVIS PUBLIC   

AVIS est donné que le conseil municipal de la Ville de Prévost a adopté les
règlements suivants lors de la séance ordinaire du 11 juillet 2011.

• Règlement SQ-902-2011 «Nuisances»;
Le règlement SQ-902-2011 est une refonte du règlement de nuisance
SQ-902-2004.

   Le règlement SQ-902-2011 entre en vigueur conformément à la loi.

• Règlement SQ-907-2011 «Garde d’animaux domestiques»;
Le règlement SQ-907-2011 est une refonte du règlement sur la garde
des animaux domestiques SQ-907-2004.

   Le règlement SQ-907-2011 entre en vigueur conformément à la loi.

• Règlement SQ-910-2011 «Protection des infrastructures municipales»;
Le règlement SQ-910-2011 est une refonte du règlement sur la pro-
tection des infrastructures municipales SQ-910-2006.

   Le règlement SQ-910-2011 entre en vigueur conformément à la loi.

• Règlement SQ-912-2011 «Colportage, vente itinérante et distribution
d’imprimés»;
Le règlement SQ-912-2011 est une refonte du règlement numéro 227
relatif au colportage, à la vente itinérante et à la distribution d’im-
primés.

   Le règlement SQ-912-2011 entre en vigueur conformément à la loi.

• Règlement SQ-913-2011 amendant les règlements SQ-900-2010, SQ-
901-2004, SQ-903-2004, SQ-904-2004, SQ-905-2004 et SQ-906-
2004;
Le règlement SQ-913-2011 est un règlement omnibus qui vise à
amender certaines dispositions administratives contenues aux règle-
ments SQ-900-2010, SQ-901-2004, SQ-903-2004, SQ-904-2004, SQ-
905-2004 et SQ-906-2004.

Le règlement SQ-913-2011 entre en vigueur conformément à la loi.

DE PLUS, AVIS est donné que le conseil municipal de la Ville de Prévost a
adopté les règlements suivants lors de la séance ordinaire du 30 mai 2011.

• Règlement de secteur 639 décrétant des travaux d’aménagement d’un
parc dans le secteur de la rue Mozart et autorisant un emprunt de
200 000 $ nécessaire à cette fin;
Le règlement 639 décrète des travaux d’aménagement d’un parc dans
le secteur de la rue Mozart. Afin d’acquitter le coût de ces travaux, la
Ville est autorisée à procéder à un emprunt de 200 000 $.

   Le règlement 639 entre en vigueur conformément à la loi.

• Règlement de secteur 640 décrétant des travaux d’aménagement du
parc Clos-Fourtet et autorisant un emprunt de 200 000 $ nécessaire
à cette fin;
Le règlement 640 décrète des travaux d’aménagement du parc Clos-
Fourtet, situé dans le projet de développement Les Clos Prévostois.
Afin d’acquitter le coût de ces travaux, la Ville est autorisée à procéder
à un emprunt de 200 000 $.

   Le règlement 640 entre en vigueur conformément à la loi.

DONNÉ À PRÉVOST, CE 21E JOUR DU MOIS DE JUILLET DEUX MILLE ONZE
(2011).

Me Laurent Laberge, avocat 
Greffier

ENTRÉE EN VIGUEUR

AVIS PUBLIC   

Lors de la séance extraordinaire du Conseil tenue le 27 juin 2011, le conseil
municipal a adopté le règlement suivant : 

• Règlement 601-14 « Amendement au règlement de zonage no 601,
tel qu’amendé (Création de la zone P-430) »;

Ce règlement est entré en vigueur le 6 juillet 2011, après avoir reçu l’appro-
bation de la municipalité régionale de comté de la Rivière-du-Nord, en vertu
d’un certificat de conformité, tel que prévu par la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme et peut être consulté à la mairie de Prévost, sise au 2870, bou-
levard du Curé-Labelle, durant les heures de bureau.

DONNÉ À PRÉVOST, CE 21E JOUR DU MOIS DE JUILLET DEUX MILLE ONZE
(2011).

Me Laurent Laberge, avocat 
Greffier

Les Déesses, d’Anita Baghjajian-Duquette. 

Spectacles de l'été au
Café 4 sucres
Vendredi 22 juillet, Châkidor,
voix, guitare, violon : tout simple-
ment envoutant ! Le mercredi de
la relève reçoit le 27 juillet et le 10
août, Bête de scène Jr. Vendredi
5 août, Patsy lâche son fou. Patsy
Gallant et son fils nous offrent
une soirée pleine de surprises et
d’énergie. Des moments savou-
reux au Café 4 sucres au 2559,
boul. du Curé-Labelle.

Faites un pied de nez
aux chutes
Un programme gratuit de 12
semaines à raison de 2 fois/
semaine sera offert dès la mi-sep-
tembre par des professionnels en
réadaptation physique du CSSS

pour les personnes âgés de
65 ans et plus. Au programme :
exercices d’équilibre et de ren-
forcement et informations sur
l’aménagement d’un environne-
ment sécuritaire. Informations et
inscription au 450- 432-2777,
poste 6778.

FASS fête ses 20 ans 
Le Festival des Arts de Saint-
Sauveur (FASS) fête ses 20 ans en
proposant une programmation
anniversaire hors du commun.
Des primeurs et des compagnies
coup de cœur qui ont marqué le
FASS pendant son existence pren-
dront part dans les 26 spectacles
proposés entre le 28 juillet et le
7 août. Pour obtenir l’horaire des
spectacles consultez le site
www.fass.ca. De prestigieuses
troupes de danses internationales
telles que Stockholm 59°, les

Solistes du Ballet de l’Opéra de
Paris et Aspen Santa Fe Ballet
seront présents. 

Événement
zoothérapeutique 
Le centre de zoothérapie commu-
nautaire (CZOOC) convie les
gens à une assemblée générale
annuelle qui se tiendra le 27 août
prochain à Saint-Hippolyte.
Plusieurs activités sont à prévoir.
Rappelons que la mission du
CZOOC est d’offrir des pro-
grammes adaptés de zoothérapie
aux personnes handicapées, aux
jeunes en difficulté d’adaptation,
aux déficients intellectuels ainsi
qu’aux personnes âgées dans le
but de leur procurer un soulage-
ment associé à leur condition et
leur permettre de mieux s’intégrer
dans la société. Pour plus d’infor-
mations, www.czooc.org

Benoît Guérin

Le 14 juin dernier, le Club
Optimiste de Prévost a honoré le
j e u n e
b é n é v o l e
J u s t i n
Be s s e t t e .
Ils lui ont
remis un
cer t i f i ca t
de recon-
naissance
et un certi-
f i c a t
c a d e a u
pour son

dévouement. Rappelons que Justin
souffre d'un déficit immunitaire et
doit utiliser des produits dérivés de

dons de sang. Il s'était impliqué avec
Héma Québec et a même accepté la
présidence d'honneur de la collecte
de sang de Prévost. On reconnaît le
lieutenant gouverneur optimiste
madame Bougie et le président du
club de Prévost monsieur Martin,
ainsi que le jeune Justin.

Club Optimiste de Prévost

Merci et bravo, Justin!


